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73
VILLETTE

76
COMBAT

74
PONT-DE-
FLANDRE

75
AMÉRIQUE

L2 M2 N2

L3 M3 N3

L4 M4 N4

RUE DES CARRIÈRES D'AMÉRIQUE

VILLA RÉMI BELLEAU

RUE PIERRE REVERDY

PASSAGE DU SUD

RUE ALEXANDRE DE HUMBOLDT

RUE ERIK SATIE

LAUMIERE

OURCQ

VOIE
CA/19

PASSAGE DUBOIS

VOIE ED/19

VILLA BOLÉRO

VILLA CANTATE

RUE PIERRE-JEAN

JOUVE

ALLÉE DE
FONTAINEBLEAU

P LA CE DE L'ED IT

DE N A N T ES

VILLA SONATINE

VILLA TOCCATA

SQUARE DU DIAPASON

RUE NICOLE CHOURAQUI

R U E M AN IN

RUE EVETTE

PA SSA G E DE VE RDUN

RUE GRESS
ET

RUE DU RHIN

RUE DE LA MEURTHE

RUE PIERRE GIRARD

RUE DUVERGIER

PLACE DE JO IN V ILLE

RUE DE LA MARNE

PASSAGE DE THIONVILLE

PR OM EN AD E FLO R EN C E

AR
T H

AU
D

RUE DE COLMAR

RUE EMÉLIE

QUAI DE LA SEINE

RUE JOMARD

AVENUE DU NOUVEAU CONSERVATOIRE

RUE GEORGES AURIC

RUE GERMAINE TAILLEFERRE

R U E JO SE P H KO SM A

PLACE DE LA FONTAINE AUX LIONS

ALLÉE DA RIU S M ILH AU D

RU E G O UB ET

R U E EU R YALE D EH AYN IN

RUE DE LUNÉVILLE

QU AI DE LA GA RO NNE

RUE GEO RG ES T HILL

RUE ADOLPHE MILLE

RUE EDGAR VARÈSE

RU
E A

ND
RÉ

 DA
NJO

N

QUAI DE LA LOIRE

RUE TANDOU

RUE EUGÈNE JUMIN

RUE DE JOINVILLE

RUE DE MEAUX

RUE D'HAUTPOUL

GALERIE DE LA VILLETTE

RU E LÉO N G IR A U D

RUE DE LORRAINE

QUAI DE L'OISE

RUE DES ARDENNES

QUAI DE LA MARNE

RUE DE L'OURCQ

R U E D E T H IO N V ILLE

RUE DE CRIMÉE

AVENUE JEAN JAURÈS

RUE PETIT

RU
E D

E L
'OI

SE

SQUARE LA CHAMPMESLÉ

PLACE DE BITCHE

RUE DU HAINAUTPROMENADE ERIC TABARLY

ALLÉE DE LA GARANCERUE DELESSEUX

0 10050 Mètres Données : Mairie de Paris, Direction de l'urbanisme, Direction des systèmes  d'information et du numériq ue (DSIN) 
Publication : Mairie de Paris, Direction des systèmes d'information et du numériq ue (DSIN)
Actualité : Av ril 2019

Légende
Limite de q uartier
Parcelle urbaine
Eq uipements

Espace en eau
Bâ ti
Jardins

¯
Feuille n°M3

Ech elle 1/2000e – Format d’impres sion A2 


